APPEL D’OFFRE MTAA/2010/014

PROGRAMME DEVELOPMENT DU SECTEUR DE L’EDUCATION II
(PNDSE II)
TERMES DE REFERENCE

Pour réaliser un cadre de gestion environnemental et social (CGES)

I.Introduction et Contexte

Le Gouvernement de la Mauritanie envisage de déposer fin Aout 2010 une requête de financement auprès du Fonds Catalytique de l’Initiative de Mise en Œuvre Accélérée de l’Education Pour Tous (IMOA-EPT ou « Fast Track ») pour financer les activités relatives à la mise en œuvre son Programme National de Développement du Secteur de l’Education II (PNDSE II). Dans ce cadre, la DPEF doit préparer un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) et un Plan Cadre de Réinstallation (PCR) répondant aux contraintes induites par les activités du PNDSE II qui sera financé par le Fonds Catalytique pour les trois prochaines années.  

Actuellement en cours de préparation, la version provisoire du PNDSE II pour la période 2011-2013 est disponible. Sa validation est prévue en septembre 2010. Ce rapport sera associé à un cadre des dépenses à moyen terme et à un plan triennal d’activités budgétisées (PTAB) pour la période 2011-2013. Les deux derniers documents sont en cours d’élaboration.

Le PNDSE II s’inscrit dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), document de référence de la politique de développement du pays, présentant les orientations stratégiques et les actions que le Gouvernement entend engager dans différents secteurs pour améliorer les conditions de vie des populations. L’objectif  global du PNDSE II est de contribuer à l’amélioration de la situation éducative en Mauritanie, par : (i) la qualité et la pertinence, (ii) l’accès et l’offre, et (iii) la gestion et la gouvernance.

Le PNDSE II est exécuté par le Gouvernement à travers les Ministères en charge de l’éducation, à savoir le Ministère de l’Enseignement Fondamental, le Ministère de l’Enseignement Secondaire et Supérieur, le Ministère de  l’Emploi et de la Formation Professionnelle ; le Ministère des Affaires Sociales, de l'Enfance et de la Famille;  et le Ministère des Affaires islamiques et de l'Enseignement originel. Son exécution implique également le Ministère de l’Economie et des Finances, le Ministère des Affaires Economiques et du Développement ainsi que l’ensemble des acteurs clés  du secteur de l’éducation de base (en particulier, les ONG actives en éducation et les communautés de base).

Le PNDSE II a pour objectif d’accélérer l’atteinte d’une scolarisation primaire universelle de qualité et d’améliorer la qualité et la pertinence du système éducatif. Pour y parvenir le PNDSE II soutiendra la mise en œuvre de trois composantes : 

Composante A : Amélioration de la qualité et de la pertinence du système éducatif à travers : (i) l’acquisition de matériels didactiques ; (iii) la formation initiale et continue des enseignants et des inspecteurs ; (iii) l’appui à la formation technique et professionnelle, l’enseignement supérieur et l’alphabétisation fonctionnelle.

Composante B : Renforcement de l’accès et de l’offre éducatifs  pour la réalisation de l'accès universel à l’horizon 2015 permettant d'accueillir l’ensemble des enfants en âge de scolarisation. Cette composante comprend la construction de salles de classe pour le primaire en liaison avec la généralisation des écoles à cycle complet et des collèges de proximité pour le secondaire équipé de latrines et de mobiliers des salles de classe, la réhabilitation de classes au primaire et au secondaire.

Composante C: Amélioration de la gestion et de la gouvernance du secteur par : (i) le renforcement des capacités institutionnelles  pour une mise en œuvre efficace du programme du secteur de l’éducation ; (ii) l'amélioration de l'encadrement administratif et pédagogique; (iii) la rationalisation de la gestion et de l'affectation des personnels enseignants et d’encadrement;

II. Objectifs de l’étude

Le CGES est un outil permettant d’identifier, d’évaluer et de gérer les impacts environnementaux et sociaux potentiels des investissements et des activités d’un projet. Etabli dans le cadre de l’évaluation ex ante d’un projet, il permet de définir un cadre de suivi et de surveillance, ainsi que les dispositions institutionnelles à prendre durant la mise en œuvre du programme et la réalisation des activités, ceci dans le but d’atténuer les impacts environnementaux et sociaux défavorables, les supprimer ou les réduire à des niveaux acceptables. Il convient de noter que les présents TDRs concernent uniquement les activités relatives à la réalisation des infrastructures et des équipements scolaires prévues dans le cadre du PNDSE II qui sera financé par le fonds catalytique.

La présente étude vise à définir un Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) pour la composante construction et équipement scolaire du PNDSE II « Fast Track ». Ce CGES va guider le PNDSE dans l’exécution des investissements et des activités sus citées en prenant en compte les directives environnementales et sociales du pays et celles de la Banque mondiale. Notons que ce CGES s’applique aux constructions prévues durant les trois années du projet, mais qu’en tout état de cause, il pourra servir de référence pour les années à venir. A ce titre, il sert de guide à l’élaboration d’Études d’Impacts Environnementaux et Sociaux spécifiques des infrastructures à réaliser au cours de l’exécution des activités du PNDSE II.

Le CGES  servira à appuyer l’ensemble des acteurs en charge de la construction scolaire sur les questions de gestion environnementale et sociale, dans le cadre de la mise en œuvre du PNDSE II. 
Les objectifs spécifiques du CGES incluront les mesures suivantes:

· Fixer les procédures et les méthodologies explicites pour guider la planification environnementale et sociale ainsi que pour conduire l’évaluation, l’approbation et la mise en œuvre des activités afférentes aux infrastructures scolaires devant être financées par le PNDSE II « Fast Track » ;

· Préciser les rôles et responsabilités ad hoc, et définir les procédures de compte rendu à mettre en place pour gérer et suivre les préoccupations environnementales et sociales relatives aux activités à mettre en oeuvre ;

· Déterminer les besoins en formation, renforcement de capacités et autre assistance technique pour une mise en œuvre adéquate des dispositions du CGES ;

· Fixer le montant du financement à pourvoir par le PNDSE II pour mettre en œuvre les conditions requises par le CGES ; 

· Fournir les moyens d’information adaptés pour exécuter le CGES.

Pour ce faire, le(s) consultant(s) devront prendre connaissance du CGES et du CPR du PNDSE II de Développement Communautaire (PDC) de la Mauritanie, financé par la Banque Mondiale. Ils auront à charge de les actualiser en les mettant à jour et en les adaptant au contexte du PNDSE II prévu dans le cadre de l’Initiative « Fast Track ». Une attention particulière devra être portée sur les composantes du projet, ses aires d’interventions et sur les dispositions institutionnelles à mettre en place.

III. Le Mandat du Consultant

Le consultant aura pour mandat de :

· Mener une description des caractéristiques biophysiques de l’environnement dans lequel les activités du PNDSE II auront lieu, et mettre en évidence les contraintes majeures qui nécessitent d’être prises en compte au moment de la préparation du terrain, de la construction ainsi que durant l’installation des équipements, au moment de l’exploitation ;
· Evaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels dus aux activités du PNDSE II et recommander des mesures d’atténuation appropriées y compris les estimations de coûts. Il s’agira d’identifier, d’évaluer et de mesurer l'ampleur des impacts positifs et négatifs potentiels directs et indirects et les risques environnementaux et sociaux dans les zones d'intervention du programme. Ceci concerne notamment (i) la phase d’implantation et de travaux (ii) la phase d’exploitation (mise en service) et de maintenance.  Cette analyse préliminaire sommaire des impacts potentiels – en attendant d’obtenir des informations précises sur le lieu d’implantation des infrastructures– portera sur les milieux biophysiques, socioéconomiques et culturels;
· Evaluer les besoins de collectes des déchets solides et liquides, leur élimination ainsi que leur gestion dans les infrastructures, et faire des recommandations ;

· Mener une revue des politiques, législations, et les cadres administratifs et institutionnels en matière d’environnement ; identifier toutes les lacunes qui pourraient exister et faire des recommandations pour les combler dans le contexte des activités du projet ;

· Examiner les conventions et protocoles environnementaux et sociaux signés par  la Mauritanie  et en rapport avec les activités du  PNDSE II.

· Proposer en annexe une check-list des impacts types rencontrés et une liste des mesures correctives à prendre pour éviter ou atténuer ces impacts.  Le consultant présentera en annexe un tableau des impacts types et leurs mesures d’atténuation.

· Développer un programme de suivi - évaluation de ces mesures en spécifiant les indicateurs environnementaux et sociaux types pour leur suivi- évaluation, ainsi que la méthodologie de leur mise en œuvre (données de référence, fréquence des collectes, responsabilités, etc.). Le programme de suivi- évaluation devra comporter en outre un plan spécifique de surveillance environnementale et sociale pour s'assurer du contrôle efficace des questions environnementales et sociales.

· Décrire le mécanisme et les arrangements institutionnels de mise en œuvre du CGES en clarifiant les rôles et responsabilités des agences et de toutes les parties prenantes (au niveau local, communal, district/provincial et national) impliquées dans sa mise en œuvre.  Décrire le processus, le mécanisme et dans quelles circonstances les évaluations environnementales spécifiques (i.e., évaluation limitée ou approfondie) pour chaque infrastructure scolaire devront se dérouler.

· Évaluer les capacités du gouvernement et des agences d’exécution impliquées dans la mise en œuvre du CGES, y compris la sensibilisation aux problématiques environnementales et sociales du projet, et proposer des mesures pour la sensibilisation, le renforcement institutionnel et/ou le renforcement des capacités techniques des parties prenantes concernées par la mise en œuvre du CGES;
· Identifier les responsabilités et acteurs pour mettre en œuvre les mesures de mitigation proposées

· Préparer un budget récapitulatif de toutes les actions et activités proposées dans le CGES;
· Développer un plan de consultation publique à inclure en annexe dans le rapport du CGES;  

· Préparer un Plan de Gestion Environnementale (PGE) pour le PNDSE II. Le PGE doit indiquer : (a) les impacts environnementaux et sociaux potentiels résultant des activités du PNDSE II en tenant compte des mesures d’atténuation contenues dans le check-list des mesures d’atténuation du CGES; (b) les mesures d’atténuation proposées ; ( c) les responsabilités institutionnelles  pour l’exécution des mesures d’atténuation ; (d) les indicateurs de suivi ; (e) les responsabilités institutionnelles pour le suivi de l’application des mesures d’atténuation ; (f) l’estimation des coûts pour toutes ces activités ; et (g) le calendrier pour l’exécution du PGES ;

Consultations du public.
 Les résultats de l’évaluation d’impact environnemental et social ainsi que les mesures d’atténuation proposées seront partagés avec la population, les ONG, l’administration locale et le secteur privé œuvrant dans le milieu où l’activité sera réalisée.  Le procès verbal de cette consultation devra faire partie intégrante du rapport. 

Les PTFs, l’Unité de Sauvegarde Environnementale et Sociale de la Banque mondiale (ASPEN) ; les PTFs  et le Gouvernement devront approuver le CGES. Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie et les PTFs  devront être d'accord sur les différentes actions recommandées et en autoriser la publication. Le plan cadre devra ensuite être publié au niveau du pays et à la Banque mondiale.
IV. Proposition d’un Plan de Rapport

Il est proposé le contenu et plan du rapport d’étude :
a) Liste des acronymes ;

b) Un résumé analytique en anglais ; 

c) Une introduction décrivant la finalité du CGES, ses objectifs, ses principes et la méthodologie suivie ; 

d) Une description du PNDSE II mettant en exergue les composantes de construction scolaire, les zones cibles, les dispositifs de coordination et de mise en œuvre ;

e) Une présentation sommaire et générale des conditions du milieu naturel (physique et biologique), du milieu humain, socioéconomique et culturel dans la zone d’intervention du PNDSE II; 

f) Le cadre juridique, réglementaire et un aperçu des politiques de sauvegarde environnementales applicables aux infrastructures scolaires ainsi qu’une discussion des conditions requises par les différentes politiques; 

g) Le cadre institutionnel en détaillant les dispositions institutionnelles relatives aux phases de travaux et d’exploitation et de maintenance de ces infrastructures scolaires; 

h) Une description du renforcement des capacités, de la formation et de l’assistance technique, si besoin en est, nécessaire à la mise en œuvre du CGES ; 

i) Le Cadre de suivi et évaluation avec des indicateurs types, un calendrier de suivi, et les parties responsables de la mise en œuvre du plan ;

j) Un budget de mise en œuvre du CGES ; 

k) Les annexes techniques suivantes, aidant à la mise en œuvre du CGES :
l) Une grille de contrôle environnemental, comprenant la grille d’impact environnemental  et les mesures d’atténuation;

m) Un formulaire de revue environnemental;

n)  Une matrice type présentant les composantes du plan de gestion environnemental et social;

o)  Les références. 

V. Profil du consultant
Le Consultant devra avoir une expérience avérée dans le domaine de l’évaluation environnementale des projets et programmes ainsi qu’une bonne connaissance de la réglementation nationale et des procédures et directives de la Banque Mondiale. Une expérience minimale de 10 ans dans le domaine de la gouvernance et de l’évaluation environnementale en Mauritanie sera exigée. Enfin, le Consultant devra avoir une bonne maîtrise du Français qui sera la langue de rédaction du rapport, ainsi qu’une bonne connaissance de l’anglais
VI. Durée du travail et spécialisation 

La durée de l’étude est prévue pour 2 mois. Cette période couvre les différentes phases de l’étude, depuis la préparation, la conduite de l’étude, la restitution des résultats jusqu’à  la rédaction des rapports consolidés.
Le consultant travaillera sous la supervision de la Direction des Projet Education Formation (DPEF) du Ministère des Affaires Economique et du Développement  et la Direction de l’Environnement au Ministère de l’Environnement. La DPEF a en son sein une unité de construction scolaire.  La DPEF mettra à la disposition du consultant tous les documents pertinents relatifs aux directives de l’environnement au pays et exigés par les PTFs, ainsi que toutes autres informations jugées nécessaires à la réalisation de la mission.  Le consultant devra identifier et passer en revue les règlements et les directives qui régiront la conduite du cadre de gestion environnementale et sociale. Ceux-ci incluent notamment: (a) la Politique Opérationnelle de la Banque mondiale (4.01 OP) et la Procédure de la Banque mondiale (BP 4.01); (b) les politiques nationales, lois, règlements et cadres administratifs concernant l'évaluation d'impact environnemental et social; (c) les Règlements régionaux et communaux d'évaluation environnementale.  

En ce qui concerne les directives de la Banque Mondiale, le consultant devra se familiariser avec les directives suivantes :

(1) OP 4.01 : Évaluation Environnementale, y compris la participation du Public ;

(2) OPN 11.03- draft OP 4.11 Patrimoine Culturel ;

(3) OP 4.12 : Déplacement Involontaire de populations;

Ainsi que toutes autres directives jugées pertinentes. 

Les autres documents disponibles devant être consultés et devant permettre de réduire la durée de la consultation ainsi que faciliter son exécution sont : (i) Le Projet Enseignement Supérieur ; (ii) Le Projet de Développement du Secteur de l’Education I (iii) le Projet de Développement Urbain ; (iv) le Projet Santé et Nutrition ; (v) le PDRC ; (vi) le PDIAM tous financés par la Banque Mondiale.

Des consultations avec les acteurs et les personnes potentiellement affectées, y compris avec les communautés rurales et urbaines devront être organisées. La mise à disposition d'informations aux personnes potentiellement affectées et à d'autres ayants droit devra également être prévue et réalisée  par le consultant. Ces activités devront être spécifiées dans le rapport du CGES. En outre, un plan de consultation du public pendant l’exécution de la première phase (trois ans) du PNDSE II devra être développé et inclus dans le rapport du CGES.
VII. Dépôt des candidatures
Les propositions devront être adressées au Bureau de l’UNICEF a Nouakchott, sous enveloppe portant la mention « soumission pour la réalisation d’un cadre de gestion environnemental et social ».  Les propositions devront inclure :

i) Un volet technique, comprenant une méthodologie et un calendrier de réalisation détaillés ainsi que le CV du consultant.
ii) Un volet financier détaillant les honoraires, les frais liés à la réalisation de l’étude ainsi que les frais de déplacement sur le terrain en Mauritanie.

ADRESSE ET DATE DE SOUMISSION DE l’OFFRE  

UNICEF 

Ilot K, Parcelle 146/151, Nouakchott, 
Veuillez indiquer sur l’enveloppe la mention suivante :
<< Réaliser un cadre de gestion environnemental et social  >>
N.B : les soumissions doivent contenir l’offre technique et  financière
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 28 juin 2010.
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